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Séance du mardi 6 décembre 2022 

 

Mandat : Élection à la présidence et à la vice-présidence de la Commission (Décision de 

la Commission de l’Assemblée nationale le 2 décembre 2022) 

 

Membres présents : 

 

M. Bernard (Rouyn-Noranda–Témiscamingue) 

M. Ciccone (Marquette) 

Mme Bogemans (Iberville) 

M. Kelley (Jacques-Cartier) 

M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve) en remplacement de Mme Zaga Mendez (Verdun) 

M. Poulin (Beauce-Sud) 

M. Sainte-Croix (Gaspé) 

 

Autre députée présente : 

 

Mme Roy (Montarville), présidente de l’Assemblée nationale 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 

 

À 15 h 53, Mme Roy (Montarville) déclare la séance ouverte. 

 

Avec le consentement de la Commission, M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve) remplace 

Mme Zaga Mendez (Verdun) pour la durée de la séance. 

 

ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE 

 

M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve) propose la motion suivante : 

 

QUE M. Ciccone (Marquette) soit élu président de la Commission. 

 

La motion est adoptée à l’unanimité des membres de chaque groupe parlementaire. 

 

Mme la présidente déclare M. Ciccone (Marquette) élu président de la Commission. 
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M. Ciccone (Marquette) prend ses fonctions à la présidence. 

 

ÉLECTION À LA VICE-PRÉSIDENCE 

 

Mme Bogemans (Iberville) propose la motion suivante : 

 

QUE M. St-Louis (Joliette) soit élu vice-président de la Commission. 

 

La motion est adoptée à l’unanimité des membres de chaque groupe parlementaire. 

 

M. le président déclare M. St-Louis (Joliette) élu vice-président de la Commission. 

 

À 15 h 56, M. le président lève la séance et la Commission, ayant accompli son mandat, 

ajourne ses travaux sine die. 

 

 

Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________ ___________________________ 

Dominic Garant Enrico Ciccone 

 

DG/jd 

Québec, le 6 décembre 2022 

 




